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DECISION TARIFAIRE N°24790 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2023 DE

EHPAD LA MAISON DE LA BIEVRE - 940814429

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18/04/2023  publié  au  Journal  Officiel  du  23/04/2023  pris  en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année  2023 l’objectif  global  de  dépenses  d’assurance  maladie  et  le  montant  total  de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ;

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-
162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame VERDIER Amélie en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur
de la Délégation départementale du VAL-DE-MARNE en date du 09/08/2021 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA
MAISON DE LA BIEVRE (940814429) sise 11 R MOULIN DE CACHAN    94230,
Cachan  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ISATIS (940017304); 
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DECIDE

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 191 397,79 € au titre de
2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 283,15 €.

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent
1 092 123,45

UHR
0,00

PASA
99 274,34

Hébergement Temporaire
0,00

Accueil de jour
0,00

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 191 397,79 €.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 1 092 123,45

UHR 0,00

PASA 99 274,34

Hébergement Temporaire 0,00

Accueil de jour 0,00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 283,15 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal,
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée Au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ISATIS (940017304) et à
l’établissement concerné.

Fait à Créteil, le  06 juillet 2023                                 

Le Directeur de la Délégation départementale

SIGNE : Olivia BREDIN
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DECISION TARIFAIRE N°24798 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2023 DE

EHPAD RESIDENCE DE L ABBAYE - 940808546

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18/04/2023  publié  au  Journal  Officiel  du  23/04/2023  pris  en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année  2023 l’objectif  global  de  dépenses  d’assurance  maladie  et  le  montant  total  de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ;

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-
162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la  décision  de  délégation  de  signature  du  directeur  général  de  l’ARS vers  le  délégué
départemental de VAL-DE-MARNE en date du 09/08/2021 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  dénommée  EHPAD
RESIDENCE DE L ABBAYE (940808546) sise 3 IMP DE L ABBAYE    94100, Saint-
Maur-des-Fossés  et gérée par l’entité dénommée GROUPE ABCD (940070071); 
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DECIDE

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 7 744 438,30 € au titre de
2023, dont -8 873,33 € à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 645 369,86 €.

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
6 306 147,15 0,00

UHR
427 341,67 0

PASA
143 270,04 0

Hébergement Temporaire
325 866,06 0,00

Accueil de jour
541 813,38 0,00

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 7 753 311,63 €.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent 6 315 020,48 0,00

UHR 427 341,67 0

PASA 143 270,04 0

Hébergement Temporaire 325 866,06 0,00

Accueil de jour 541 813,38 0,00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 646 109,30 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal,
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée Au recueil des actes administratifs. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente
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décision  qui  sera  notifiée  à  l’entité  gestionnaire  GROUPE  ABCD  (940070071)  et  à
l’établissement concerné.

Fait à Créteil, le  06 juillet 2023                                 

Le Directeur de la Délégation départementale

SIGNE : Olivia BREDIN
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DECISION TARIFAIRE N°24842 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2023 DE

EHPAD RESIDENCE DE LA CITE VERTE - 940713233

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18/04/2023  publié  au  Journal  Officiel  du  23/04/2023  pris  en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année  2023 l’objectif  global  de  dépenses  d’assurance  maladie  et  le  montant  total  de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ;

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-
162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur
de la Délégation départementale du VAL-DE-MARNE en date du 09/08/2021 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  dénommée  EHPAD
RESIDENCE DE LA CITE VERTE (940713233) sise 4 R DE LA CITE VERTE 94370,
Sucy-en-Brie  et  gérée  par  l’entité  dénommée  RESIDENCE  DE  LA  CITE  VERTE
(940001100); 

1



DECIDE

Article 1er À compter du 01 Janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 450 670,01 € au titre
de l’année 2023. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 204 222,50 €.

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent
2 122 139,65

UHR
0,00

PASA
198 544,38

Hébergement Temporaire
0,00

Accueil de jour
129 985,98

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 450 670,01 €.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 2 122 139,65

UHR 0,00

PASA 198 544,38

Hébergement Temporaire 0,00

Accueil de jour 129 985,98

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 204 222,50 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal,
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Article 4 La présente décision sera publiée Au recueil des actes administratifs. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente
décision  qui  sera  notifiée  à  l’entité  gestionnaire  RESIDENCE  DE LA  CITE VERTE
(940001100) et à l’établissement concerné.

Fait à Créteil, le 06 juillet 2023                                 

Le Directeur de la Délégation départemental

SIGNE : Olivia BREDIN
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DECISION TARIFAIRE N°24860 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2023 DE

EHPAD CLAUDE KELMAN - 940017627

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18/04/2023  publié  au  Journal  Officiel  du  23/04/2023  pris  en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année  2023 l’objectif  global  de  dépenses  d’assurance  maladie  et  le  montant  total  de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ;

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-
162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame VERDIER Amélie en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur
de la Délégation départementale du VAL-DE-MARNE en date du 09/08/2021 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  dénommée  EHPAD
CLAUDE KELMAN (940017627) sise 1 R MADAME DE SEVIGNE    94000, Créteil  et
gérée par l’entité dénommée FONDATION CASIP COJASOR (750829962); 
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DECIDE

Article 1er À compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 574 142,43 € au titre
de 2023, dont 36 000,00 € à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 178,54 €.

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent
1 475 853,06

UHR
0,00

PASA
98 289,37

Hébergement Temporaire
0,00

Accueil de jour
0,00

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 538 142,43 €.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 1 439 853,06

UHR 0,00

PASA 98 289,37

Hébergement Temporaire 0,00

Accueil de jour 0,00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 178,54 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal,
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée Au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente
décision  qui  sera  notifiée  à  l’entité  gestionnaire  FONDATION  CASIP  COJASOR
(750829962) et à l’établissement concerné.

Fait à Créteil, le  06 juillet 2023                                 

Le Directeur de la Délégation départementale 

SIGNE : Olivia BREDIN
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DECISION TARIFAIRE N°24930 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2023 DE

EHPAD LES LILAS - 940002264

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18/04/2023  publié  au  Journal  Officiel  du  23/04/2023  pris  en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année  2023 l’objectif  global  de  dépenses  d’assurance  maladie  et  le  montant  total  de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ;

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-
162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame VERDIER Amélie en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur
de la Délégation départementale du VAL-DE-MARNE en date du 09/08/2021 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES
LILAS (940002264) sise 70 R DES CARRIERES 94400, Vitry-sur-Seine  et gérée par
l’entité dénommée EPSMSI (940015878); 
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DECIDE

Article 1er À compter du 1er Janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 791 302,83 € au titre
de l’année 2023, dont 5 400,00 € à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 275,24 €.

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent
1 791 302,83

UHR
0,00

PASA
0,00

Hébergement Temporaire
0,00

Accueil de jour
0,00

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 785 902,83 €.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 1 785 902,83

UHR 0,00

PASA 0,00

Hébergement Temporaire 0,00

Accueil de jour 0,00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 825,24 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal,
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMSI (940015878) et à l’établissement
concerné.

Fait à Créteil, le 07 juillet 2023                                 

Le Directeur de la Délégation départementale

SIGNE : Olivia BREDIN
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE D’IVRY-SUR-
SEINE

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable d’IVRY-SUR-SEINE

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L.257 A ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à  Marlène DEGRANDI,  inspectrice divisionnaire et  Laure-Anne
GABORIT,  Chloë  LAMBERGER,  Sofiane  KOUIDHI  et  Jean-Philippe  NOTARANGELO,  inspecteurs,
adjoints au comptable chargé du Service de Gestion Comptable d’IVRY-SUR-SEINE à l’effet de signer au
nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne.

A Ivry-sur-Seine, le 11 septembre 2023

Le comptable,

Signé

Maryse BALDACHINO, 
Administratrice des Finances publiques adjointe

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES D’IVRY-SUR-SEINE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE D’IVRY-SUR-SEINE

94-96 RUE VICTOR HUGO 94205 IVRY-SUR-SEINE CEDEX



Secrétariat général
de la Zone de défense et de sécurité de Paris

Arrêté n°2023-01052
portant renouvellement de l’agrément du Club Sportif et de Loisirs de la Gendarmerie de

Maisons-Alfort, pour les formations aux premiers secours

Le préfet de Police,

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu  le  décret  n°  92-514  du  12  juin  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

Vu l’arrêté du 8 août 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PIC F) ;

Vu  l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel  national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en premiers secours » (PAE FPSC) ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2018 portant agrément de la Fédération des Clubs de la Défense pour
diverses unités d’enseignements de sécurité civile ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 modifié portant organisation de la formation continue dans
le domaine des premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PSC1- 0604 A 94 du 6 avril 2021 ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC-1404 A 94 du 14 avril 2021 ;

Vu la demande du 7 juillet 2023 (dossier rendu complet le 5 septembre 2023) présentée par le
Club Sportif et de Loisirs de la Gendarmerie de Maisons-Alfort ;

Considérant, que le Club Sportif et de Loisirs de la Gendarmerie de Maisons-Alfort remplit les
conditions  fixées  par  l’arrêté  du  8  juillet  1992  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

Sur proposition du préfet, Secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris,
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Arrête :

Article 1  er  

En application du titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé, le Club Sportif et de Loisirs de la
Gendarmerie de Maisons-Alfort est agréée dans le département du Val-de-Marne à délivrer
les unités d’enseignements suivantes :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- pédagogie initiale commune de formateur (PICF) ;
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC).

La faculté de dispenser ces unités d’enseignements est subordonnée à la détention d’une
décision d’agrément, en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité
civile  et  de  la  gestion  des  crises,  relative  aux  référentiels  internes  de  formation  et  de
certification.

Article 2

Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit
être communiquée sans délai au préfet de Police.

Article 3

S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou de la délégation,
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux
dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet de Police peut
prendre les dispositions mentionnées à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé.

Article 4

Le présent agrément est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa
publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect
des conditions  fixées  par  l’arrêté du 8 juillet  1992 susvisé et  du déroulement effectif  des
sessions de formations.

La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu  .  

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  du Val-de-
Marne.

Fait à Paris, le 12 septembre 2023

Pour le préfet de Police,
Pour le préfet, Secrétaire général

de la Zone de défense et de sécurité,
Le Chef du Département Sécurité Défense

Signé : Colonel Sébastien ALVAREZ
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